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HUMAINES, Y COMPRIS LA LEUR, POUR TENTER 
D'APPORTER DES CHANGEMENTS RADICAUX 
a) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL 
b) CONVOCATION, SOUS LES AUSPICES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, 
D'UNE CONFERENCE INTERNATIONALE 
CHARGEE DE DEFINIR LE TERRORISME ET 
DE LE DIFFERRRC1ER DE LA LUTTE QUE 
LES PEUPLES MENENT POUR LEUR 
LIBERATION NATIONALE 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL DE LA CHARTE DES 
NATIONS UNIES ET DU RAFFERMISSEMENT DU 
ROLE DE L'ORGANISATION 

PROTECTION ET SECURITE DES PETITS ETATS 

d . . 4 Secvral m . . . . , . . 
le Raprem&mt smxmne~t de la MaJamuwres de 1 B 

D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de vous faire tenir ci-joint le 
texte du communiqué adopté par la Réunion des chefs de gouvernement des pays du 
Cosxnonwealth le 24 octobre 1989 (voir annexe), 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de l'Assemblée générale, au titre 
des points 31, 32, 34, 37, 38, 39, 41, 47, 48, 50, 63, 64, 67, 70, 71, 77, 82, 
82 f), 83, 84, 85, 86, 80, 90, 94, 95, 98, 103, 104, 108, 109, 110 c), 111, 118, 
133 b), 139, 146 et 150 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

(u) RAZALI Ismail 

/ l * *  
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ANNEXE 

1. (:QMM'JNI~,)~JE 

1. Les chefs de gousernement des pays du Çommonwealth se sont réunis a 
Kuala Lumpur du 18 au 24 octobre 1989. Trente-cinq des 46 pays participant à la 
réunion étaient représentés par le chef de 1'Etat ou le Premier Ministre. La 
présidence etait assurée par le Premier Ministre de Malaisie, Datuk Seri 
Dr Mahathir Mohamad. 

2. Les chefs de gouvernement ont envoyé un message de félicitations à 
S. M. la Reine, en sa qualité de chef du Commonwealth. Ils se sont 
particulièrement félicités de l'occasion qui leur était donnée de se réunir a 
Kuala Lumpur, de l'excellente organisation de la réunion, et de l’accueil 
chaleureux ainsi que de l'hospitalité généreuse du Gouvernement et du peuple de 
Malaisie. 

3. Les chefs de gouvernement ont publié, séparément, la Déclaration de Langkawi 
sur l'environnement (A/44/673, annexe) et la Déclaration de Kuala Lumpur sur 
l'Afrique australe : la voie a suivre (A/44/672-SI20914, annexe). 

4. Les chefs de gouvernement ont unanimement salué et jugé de bon augure le 
retour du Pakistan au sein de la famille des nations du Commonwealth, qui 
enrichirait les débats et aiderait à renforcer l’action collective du Commonwealth. 

Le tormnonwealthdans les années 90 et au-delà 

5. A la réunion de Kuala Lumpur, qui marquait le quarantième anniversaire du 
Conxnonwealth, tous les dirigeants présents se sont déclarés fiers du Cnnunonwealth 
et se sont félicités de sa contribution à la paix, à la justice sociale et au 
progrès économique, tant parmi ses membres que dans le monde en général. Evoquant 
la perspective des années 90 et au-delà, il ont considéré que le Coxnnonwealth 
continuerait à jouer un rôle particulier et de plus en plus important. Ils étaient 
conscients du fait qu’en remplissant pleinement son rôle â l’égard de ses membres 
dans un monde en évolution, le Commonwealth pouvait puiser la confiance nécessaire 
dans sa capacité â susciter au sein de peuples très divers le sentiment d’oeuvrer 
pour un objectif commun, â faire preuve de souplesse et de pragmatisme et à faire 
appel a un vaste réseau de liens unissant les peuples de ses Etats membres. Dans 
une ère de transition et de changement, le monde a besoin de tels attributs et le 
Cormnonwealth est tenu de les mobiliser de manière encore plus efficace au service 
de la quête mondiale a la recherche de nouveaux modes de coopération. 

6. C’est ainsi qu’en envisageant sous ses divers aspects l’activité du 
Cosmionwealth dans les années à venir, les dirigeants du Ccnmnonwsalth ont accepté la 
proposition du Secrétaire général tendant b créer un groupe de haut niveau chargé 
de recenser les rôles que le Cornmonwealth pourrait être amené â jouer et de 
déterminer si ses institutions, y compris son Secrétariat# étaient dotés de moyens 
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suffisants pour s'acquitter de ces taches. Cette vast- 6valuation des xoles et des 
structures futurs du Comrnonweolth devrait être achevée a temps poux que le ~appr:rt 
puisse etre présente à la prochaine reunion des chefs de gou*V-ernement en 1991: le 
nouveau Secrétaire généra3 ausa ainsi toute latitude d'y contribuer. 

-l Les chefs de gouvernement ont également reconnu que le renforcement des 
institutions démocratiques dans les Etats membres était un domaine où le 
Commonwealth pouvait apporter une contribution utile. Les chefs de gou\,ernement 
ont reconnu que l'attachement au processus démocratique est l'une des ra1eur.s 
auxquelles ils accordent le plus d'importance. Ce processus constituait l'éthique 
consacrée dans la Déclaration des principes du Commonwealth, adoptée a Singapour 
en 1971, dans laquelle les pays membres s'étaient engagés a promouvoir sur chacun 
de leurs territoires les institutions représentatives et les garanties des libertés 
individuelles qui étaient leur héritage commun. Après avoir réaffirmé ces 
principes et passé en revue la scène politique internationale, les chefs de 
gouvernement ont accepté la proposition du Secrétaire généra1 selon laquelle l'une 
des contributions que le Commonwealth pouvait apporter au progrès de la démocratie 
serait d'aider les Etats membres 5 renforcer leurs processus électoraux et autres 
processus *constitutionnels en créant un dispositif permettant de mettre sur pied 
des missions d'observateurs à la demande des gouvernements membres et de répondre à 
ces demandes par d'autres moyens appropriés. Ils ont prie le groupe de haut niveau 
chargé d'examiner les rôles futurs du Commonwealth d'étudier les modalités de ce 
dispositif et les types d'assistance qu'il pourrait fournir. 

8. Les chefs de gouvernement ont également demandé que le groupe examine la 
question de l'appartenance au Commonwealth à la lumière des débats qui se seront 
déroulés a Kuala Lumpur. 

9. Les dirigeants du Commonwealth ont décidé que le groupe d'évaluation de haut 
niveau comprendrait les chefs de gouvernement des pays suivants : Australie, 
Bahamas, Canada, Inde, Jamaïque, Malaisie, Nigéria, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du liard, Singapour et Zambie. Le Premier Ministre de Malaisie serait 
président et coordonnateur du Comité des chefs de gouvernement, Le groupe de haut 
niveau bénéficierait du concours - en particulier pour la question des structures 
de coopération du Commonwealth - d’un groupe de travail composé de fonctionnaires 
expérimentés ou d’anciens fonctionnaires, constitué par le Secrétaire général après 
consultation avec les gouvernements. 

Tendances et DersRecfives mondiales 

10. Les chefs de gouvernement se sont félicités de l'amélioration du climat 
politique mondial et de l’occasion qu’elle offrait de renforcer, au moyen de la 
coopération, la tendance au raffermissement de la sécurité. Ils se sont déclarés 
encouragés par le fait que la guerre froide et autres affrontements cédaient la 
place aux négociations de caractère pragmatique, et ils ont exprimé l’espoir que, 
dans une atmosphère propice à l’entente, un sentiment de confiance croissante entre 
les nations favorisera l’élaboration de politiques internationales imaginatives 
axées sur la paix et le développement. 
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11. Ils ont constaté que la réduction des tensions avait provoque des changements 
importants dans le climat politique international, non seulement en ce qui concerne 
le désarmement et la limitation des armements, mais aussi l'atténuation des 
conflit5 régionaux, la décrispation de situations qui paraissaient insolubles et la 
propagation de la democratie. Ils ont en particulier insisté sur l'importance du 
rôle du processus démrlcratique pour ce qui était de garantir a tous les peuples la 
liberté de choix. 

12. Ils ont fait observer que l'amélioration du climat politique interrwtional 
s'était produite a la suite d'initiatives et de changements intervenus dans de 
nombreux pays et que par conséquent c'était a la communauté mondiale tout entière 
- Est et Ouest, Nord et Sud - qu'incombait la responsabilité de consolider et de 
tirer parti de ces acquis. Ils ont noté que, si des changements fondamentaux 
s'opéraient, la communauté internationale continuait d'être confrontée à une 
multitude de graves problèmes qui appelaient des solutions mondiales. 

13. Les chefs de gouvernement ont réaffirmé leur attachement aux principes et 
préceptes de la Charte des Nations Unies et au renforcement du système des 
Nations Unies en tant qu'instrument central de paix, de sécurité et de coopération 
entre les nations. Ils ont accueilli avec satisfaction le rôle croissant que 
jouait l’Organisation des Nations Unies dans la solution des conflits dans de 
nombreuses régions du monde, ce qui contribuait à renforcer la sécurité 
internationale, et ont rendu particulièrement hommage au rôle joué par le 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies. Ils ont demandé que l’on 
s’attache à raffermir la situation financière de l’Organisation. 

14. Les chefs de gouvernement ont noté que la conclusion du Traité entre les 
Etats-Unis d’Amérique et l’Union des Républiques socialistes soviétiques sur 
l’élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à plus courte portée 
marquait une étape importante puisque c’était la première fois que la décision 
avait été prise d’éliminer un système d’armes nucléaires. Ils ont exprimé l’espoir 
que les superpuissances continueront a déployer le maximum d'effort6 pour prévenir 
la course aux armements dans l’espace et mettre fin à celle qui se déroulait sur 
terre. Ils se sont félicités des progrès réalisés à Genève en ce qui concerne 
l’élaboration d’un traité qui devrait réduire considérablement le nombre de6 armes 
stratégiques nucléaires de part et d’autre. Ceci, combiné avec les mesures prises 
pour réduire les forces classiques, devrait permettre de progres6er sur la voie 
menant a la paix et a la sécurité mondiales. 

15. La plupart des chefs de gouvernement ont demandé la suspension inrmédiats des 
essais nucléaire6 et leur interdiction complète. Tous ont reconnu le rôle central 
que jouait 1’0rganiration des Nation6 Unie6 BD tant que forum des débats et 
négociations multilatéraux sur le6 que6tionr de contrôle de6 armement6 et de 
désarmement. 

16. Les chef6 de gOUV9rDMteDt Ont approuvé 16 Dhf8r8tiOa finale de6 Etat6 

participant & la Conférence sur l'interdiction de6 arme6 Chimique6 tenue à Pari6 en 
janvier 1919, qui préconirait l'élimination complète de6 arme6 chimiques. Ils ont 
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également accueilli avec satisfaction la contribution positive de la Conférence 
gouvernements-industrie contre les armes chimiques qui s’est tenue a Canberra en 
septembre 1989. Ils ont demandé instamment à toutes les parties de ne pas relâcher 
leurs efforts et de conclure, a une date aussi rapprochée que possible, une 
convention sur l’interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage, 
du transfert et de l’emploi de toutes les armes chimiques. 

17. Les chefs de gouvernement ont demandé instamment a tous les pays, sans 
exception, de contribuer aux efforts faits dans le domaine du désarmement. 

18. Les chefs de gouvernement ont réaffirmé leur appui total aux efforts déployés 
par le Gouvernement de Belize dans le but de maintenir son intégrité territoriale 
et de consolider son indépendance et sa souveraineté. Ils se sont félicités de 
l’accord intervenu en 1988 entre le Belize et le Guatemala au sujet de la création 
d’une commission mixte permanente chargée de mettre au point un projet de traité 
général susceptible d’offrir une solution commune et honorable au différend. Ils 
ont exprimé l’espoir que de rapides progrès s’accompliront sur la voie d’un 
règlement durable. Se déclarant a nouveau prêts a coopérer a la recherche d’un 
règlement, ils ont prié le Secrétaire général de convoquer chaque fois qu'il le 
jugerait nécessaire une réunion du Comité ministériel du Commonwealth sur le 
Belize. Ils ont remercié le Gouvernement britannique de continuer d’assurer la 
sécurité du Belize. 

* . 
eriaue centtale 

19. Les chefs de gouvernement ont accueilli avec satisfaction les progrès 
considérables réalisés dans le processus de paix en Amérique centrale touchant 
notamment le désengagement et la démobilisation des forces ainsi que le 
renforcement de la démocratie dans la région. Ils ont renouvelé leur appel à 
toutes les parties concernées pour qu’elles adoptent une attitude constructive 
propre à engenbrer la confiance mutuelle nécessaire pour réunir les conditions qui 
permettront à tous les Etats de la région de jouir d’une sécurité durable et de 
voir leur souveraineté, leur indépendance et leur droit à l’autodétermination 
respectés. 

20. Les chefs de gouvernement ont appuyé les vues exprimées au récent sommet du 
Mouvement des pays non alignés tenu à Belgrade, à savoir que les pays d’Amérique 
centrale devraient résoudre leurs problèmes, libres de tcute intervention ou 
ingérence extérieures. 

21. Rappelant la position qu’ils ont adoptée à Vancouver, les chefs de 
gouvernement ont réaffirmé leur soutien b l’indépendance, à la souveraineté, à 
l’intégrité territoriale, à l’unité et au statut d’Etat non aligné de Chypre et ils 
ont mentionné à cet égard la proposition faite par le Gouvernement chypriote au 
sujet de la démilitarisation de la République de Chypre. Ils ont condamné la 
Déclaration unilatérale d’indépendance des dirigeants chypriotes turcs de 

/ . . . 
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novembre 1983 et toutes les tentatives faites pour la consolider. Ils ont en outre 
lancé un appel à tous les Etats pour qu’ils ne reconnaissent aucun Etat chypriote 
en dehors de la République de Chypre. 

22. Les chefs de gouvernement ont souligné à quel point il importait d’assurer 
l’application de toutes les résolutions de l’Organisation des Nations Unies sur 
Chypre, et en particulier des résolutions 541 (1983) et 550 (1984) du Conseil de 
sécurité. A cet égard, ils ont souligné qu’il était urgent que toutes les troupes 
et tous les occupants étrangers se retirent de l’île, que les réfugiés puissent 
regagner en sécurité leurs foyers, que les droits de l’homme de tous les Chypriotes 
soient rétablis et respectés et que la lumière soit faite au sujet du sort réservé 
aux personnes disparues. 

23. Ils se sont également déclarés préoccupés par de récentes déclarations 
évoquant la possibilité d’installer dans la ville de Varosha et dans d’autres 
parties de l’île des personnes étrangères, ainsi que par toutes les tentatives 
visant à modifier la structure démographique de Chypre. 

24. Les chefs de gouvernement se sont félicités des rencontres qui ont eu lieu 
entre le Président de la République de Chypre et le dirigeant de la communauté 
chypriote turque. Ils se sont déclarés convaincus qu’un dialogue soutenu sur les 
questions de fond mené dans le cadre des entretiens interconununautaires, était la 
seule manière d’aboutir à une solution juste par des moyens pacifiques, fondée sur 
les principes de la Charte des Nations Unies, sur les résolutions de l’Organisation 
des Nations Unies et sur des accords conclus à un niveau élevé. Ils ont, 
toutefois, déploré qu’aucun progrès n’ait été accompli jusqu’à présent dans la 
rédaction de l’avant-projet d’accord prévu, contrairement à l’attente du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. Ils ont demandé que les obstacles qui 
empêchaient la poursuite des entretiens quant au fond soient rapidement levés et 
que toutes les parties coopèrent pleinement avec le Secrétaire général. 

25. Les chefs de gouvernement ont estimé que le Groupe d’action spécial du 
Comanonwealth sur Chypre devait continuer à suivre les faits nouveaux dans le cadre 
de son mandat, et, en particulier, continuer d’appuyer les efforts du Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies. 

. . 
Çaradzes 

26. Les chefs de gouvernement se sont félicités que les pays des Caraïbes 
continuent de s’attacher à renforcer la coopération régionale, comme l’attestent la 
Déclaration et le Progrme de travail de Grand Anse pour la promotion de 
1’ intégration, adoptés en juillet 1989 lors de la dixième réunion de la Conférence 
des chefs de gouvernement de la Comnunauti des Caraïbes. 

27. ms chef8 de gouvefaemeat ont pris acte de0 travaurr du Cunith ripkial de 
I*o&n ladien, qui continue é eesaysr de trouver ux8 terrain d’entente en vue de la 
préparation de la Conférence dus r9etions Unies sur l’application de la Déclaration 
de 1971 faisant de l’océan fndien une zone de paix, toujours reportée. La plupart 
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des chefs de gouvernement ont insisté sur la nécessité d’une conférence qui 
permette de prendre des mesurws concrètes pour réaliser les objectifs de la 
Déclaration face à la présence militaire que des puissances extérieures 
maintiennent dans la région. Ils ont réaffirmé qu’il fallait poursuivre rapidement 
les travaux préparatoires afin que la Conférence puisse s’ouvrir, avec la 
participation de tous les Etats intéressés et notamment de tous les principaux 
usagers de l’océan, a Colombo dès que possible, et au plus tard en 1990, comme l’a 
recommandé le Comité spécial lors de la quarante-troisième session de l’Assemblée 
générale des Nations Unies. 

, 
rance 

28. Les chefs de gouvernement ont marqué leur inquiétude devant les conflits 
encore non réglés qui se prolongent dans la région de la Méditerranée. Ils ont 
renouvelé leur appel à la modération, soulignant que le respect des résolutions de 
1’ONU contribuerait notablement à la détente et à l’amélioration de la sécurité 
internationale. Ils ont rappelé les rapports étroits qui existent entre sécurité 
et coopération dans la Méditerranée, en Europe et dans d’autres régions. Ils ont 
pris acte des initiatives constructives visant a améliorer la situation générale 
dans la région. 

Mcgen-Orim& 

29. Les chefs de gouvernement se sont déclarés profondément préoccupés par les 
dangeureuses tensions que suscitent les problèmes du Moyen-Orient qui ne sont pas 
réglés, en particulier la question de Palestine. Ils ont déclaré qu’un règlement 
juste et durable de celle-ci passe par l’application des résolutions de l’ONU, le 
retrait d’Israël hors des territoires occupés depuis 1967, la reconnaissance des 
oroits du peuple palestinien, notamment de son droit inaliénable à une patrie, et 
la reconnaissance du droit de tous les Etats de la région à vivre en paix à 
1’ intérieur de f rontiéres sûres. 

30. Les chefs de gouvernement se sont déclarés très inquiets devant la dégradation 
de la situation dans les territoires occupés 8t le multiplication des morts et des 
blessés. Ils Ont exhorté les autorités iSr8élienn8B à faire preuve de la plus 
grande modération, a appliquer les résolutions 605 (19871, 607 (1988) et 608 (1988) 
du Conseil de sécurité et a respecter les dispositions de la Convention de Genève 
relatives à la protection des personnes civiles en temps de guerre. 

31. Faisant le point sur le plan international des nouveaux éléments se rapportant 
à la situation dano la région, 106 chefa de gouvernement ont constaté %vec 
Satisfaction que l’idée d’une conférence internationale de la paix sur le 
Moyen-Orient, organioée Sou~ les auspices de 1’CXUU avec la participation, 8ur un 
pied d’bgalité, de toutes les parties intér*srier, y compris les Palestiniens, 
recwillo de plus 60 ylus 4’aAbéetoocl. Il6 ont draaa4é aux l3lefRbrul peman@ntr du 
Conseil de sécurité d’intensifier 16UrS efforts pour que S’amorce le proc8ssus 
Cooduisant h cette coaflrencxi. Ifs se roat fblicitér de 18 poursuite du dhlvgue 
entre le0 ttatm-Unie d’Amérique et 1’Organiratioa de libétetion de Ta Peleetine, 
qu’ils ont jupé être un il&neat positif dmr la recherche d’uae paix géaa~ralo et 
durable au Moyen-Orient. 
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32. Les chefs de gouvernement se sont déclarés vivement inquiets devant la 
situation au Liban, qui menace le pays dans son intégrité même. Ils ont réaffirmé 
qu'il fallait que soient préservées l'intégrité territoriale, l'indépendance et la 
souveraineté du Liban et se sont félicités du cesses-le-feu dans ce pays. Ils ont 
approuvé sans réserve les efforts faits par le Comité des Trois constitué par la 
Ligue arabe pour aider à résoudre la crise et ont exhorté toutes les parties à 
coopérer à cette action. 

33. Les chefs de gouvernement ont constaté que des éléments importants étaient 
intervenus récemment dans la région et que l'on se rallie maintenant de plus en 
plus à l'idée, qu'eux-mêmes défendent depuis longtemps, que le seul moyen d'assurer 
une paix juste et durable au Cambodge, de même que la stabilité dans la région, est 
de parvenir à un règlement politique d'ensemble. Ils ont réaffirmé que le peuple 
cambodgien a le droit de décider de son avenir sans ingérence étrangère. Ils ont 
relevé que le retrait des troupes vietnamiennes hors du Cambodge, s'il a été 
annoncé, n'a pas été contrôlé par 1'ONU et ont considéré qu'il ne s'inscrit pas 
dans le cadre d'un règlement politique d'ensemble. 

34. Les chefs de gouvernement se sont félicités des diverses initiatives, entre 
autres celles des pays de l'ANASE, visant à promouvoir le processus de paix et à 
encourager le dialogue entre les diverses parties en présence. Ils ont regretté 
que la Conférence de Paris sur le Cambodge tenue en août 1989 n'ait pas permis de 
progresser. Ils ont vivement souhaité que l'on continue à essayer d'intensifier le 
dialogue et à encourager les négociations pour parvenir à un règlement politique 
d'ensemble et se sont félicités de l'action menée en ce L;e;;s par les pays du 
Commonweslth. 

35. Les Chef6 de gouvernement ont approuvé les efforts tendant à faire de l’Asie 
du Sud-Est une zone neutre ou règnent la paix et la liberté, jugeant que cela 
contribuerait également à maintenir la stabilité dans la région, et ont invité tous 
les Etats à s'y associer pleinement. 

36. Les chefs de gouvernement ont reconnu que la situation dans la région avait 
évolué dans un sens positif. Ils se sont félicités de l’influence exercée par le 
Forum du Pacifique Sud dans les questions régionales. 

37. Ler chef8 de gouvernement ont rappelé en particulier la rérolutioa par 
laquelle 1’Aesemblée générale des Nations Unfe8, à ma quarante-troisième session, a 
noté que le8 autorités ftançaioer avaient pris des mesures poritives pour créer un 
cadre propice à l'évolution pacifique de la Nouvelle-Calédonie vers 
i’atttodétermination. Il0 ont ccmrtsté avec satfrfactfon les prtnnfbres mesuses 
prises lors dee élections provinciales afin de conférer à la population de l’île 
devantppe d'autonomie, et se mat arroci8rr à 1’CMU pour errgoget touter le8 partior 
on préoorrce h poursuivre le dialogue et è employ6tt Ueo moyens pacifique6 pour 
attetndre leurs objectifs. 11s ont réaffimé quo l'OFlU coatlauo d’avoir ua rôle à 
jouer dam la décolonisation du territoire, jurqu’à l'abouti6rement de Ce ~~OCO~LU~~ 

/ l *. 
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38. Les chefs de gouvernement ont accueilli avec satisfaction la Déclaration sur 
les pêches, adoptée en juillet 1989 à Tarawa par les gouvernements du 
Pacifique Sud, qui ont demandé le soutien et la coopération de la communauté 
internationale afin que soit conclue d’urgence une convention internationale 
interdisant la pêche au filet maillant dérivant dans la région, ce qui serait une 
première mesure dans le sens d’une interdiction généralisée de ce mode de pêche. 
Rappelant que les petits Etats insuiaires du Pacifique Sud ont tout 
particulièrement besoin des ressources marines pour assurer leur développement 
économique, les chefs de gouvernement ont enhorté les parties intéressées et leurs 
gouvernements à entendre la voix de la région et 8 renoncer immédiatement à une 
pratique désastreuse pour le milieu écologique. 

39. Les chefs de gouvernement ont loué les Etats du Pacifique Sud de s’employer à 
intensifier la coopération pour protéger et préserver les ressources marines en 
élaborant des accords concrets avec les puissances extérieures à la région. 

40. Les chefs de gouvernement ont de nouveau constaté l’importance pour le 
désarmement du Traité sur la zone dénucléarisée du Pacifique Sud. Ils ont pris 
acte avec satisfaction de la ratification de cet instrument par les îles Salomon et 
la Papouasie-Nouvelle-Guinée. Ils ont rappelé que les Etats dotés d’armes 
nucléaires ont été invités à marquer leur soutien au Traité en adhérant à ses 
protocoles et ont constaté que l’Union des Républiques socialistes soviétiques et 
la Chine ont fait ainsi. Ils ont maniEesté l’espoir que les adhésions aux 
protocoles ne seront entachées ni de réserves ni de clauses d’interprétation. Les 
chefs de gouvernement ont pris acte des assurances données par les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni, qui ont déclaré qu’aucune de leurs activités ou pratiques dans la zone 
du Traité ne sont incompatibles avec ce dernier ou avec ses protocoles. 

41. Les chefs de gouvernement ont jugé encourageant que l’Iran et l’Iraq aient 
accepté la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité et que le cessec-le-feu ait 
été établi le 20 août 1988 à la suite des efforts intensifs faits par le Secrétaire 
général de 1’CJNU pour que les parties ouvrent des négociations. Ils ont réaffirmé 
qu’ils appuyaient la mission de bons offices du Secrétaire général et ont 
instamment invité les deux parties à coopérer avec ce dernier et à intensifier 
leurs efforts pour parvenir à un règlement durable du conflit. 

42. Les chefs de gouvernement ont fait le point de la situation en Afghanistan. 
Ils re 8ont félicités que les troupe8 soviétiques se soient retirées, conformément 
aux Accords de Genève, et ont oouhaité un règlement politique d’ensemble du 
problàue 8fqhan, 

43. Lee chefs de gouvernement ont approuvé l’action que le Secrétaire général de 
l’Cfi#U a entrepri69, comme le lui a deman l*Amsambl6e gén&rale dan8 sa résolution 
43120 du 3 novembre 1988, pour favoriser un riglement politique en Afghanistan. 
flr oat souhaité qu’un dialogue interne s’engage sans tarder dans ce pays en vue &a 
la constitution d’un gouvernement largement teprisentotif, bénéficiant du soutien 

/ ..* 
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le plus étendu et dans lequel seraient représentés tous les secteurs de la 
population. Un tel gouvernement favoriserait le rétablissement de la paix et le 
retour à la normale, la rentrée volontaire des réfugiés et le libre exercice par la 
population afghane de son droit de décider de son avenir. Les chefs de 
gouvernement ont instamment demandé que la souveraineté de l’Afghanistan de même 
que son intégrité territoriale, son indépendance et sa qualité de pays non aligné 
soient respectées. 

44. Les chefs de gouvernement ont lancé un appel à la communauté internationale 
afin qu’elle continue d’apporter une assistance humanitaire aux réfugiés afghans et 
mette à la disposition du Coordonnateur spécial des Nations Unies les moyens 
nécessaires pour rapatrier et réinstaller ces réfugiés et reconstruire le pays. 

45. Les chefs de gouvernement ont souligné qu’il importe que Hong-kong, dont les 
habitants sont depuis longtemps associés aux activités du Commonwealth, reste une 
place commerciale et financière internationale prospère. Ils ont pris acte des 
préoccupations de la population du territoire et sont convenus de tout faire, 
chaque fois qu’ils en avaient les moyens, pour aider au maintien de cette 
prospérité. Les chefs de gouvernement se sont félicités à cet égard que la Chine 
et le Royaume-Uni aient réaffirmé leur volonté de respecter intégralement la 
Déclaration commune sino-britannique concernant l’avenir de Hong-kong qu’il est 
capital d’appliquer de façon satisfaisante, si l’on veut que la confiance 
internationale se maintienne. 

II ,I * Les boat mmh v=%ndms 

46. Les chefs de gouvernement ont observé que l’afflux continu de réfugiés venant 
du Viet Nam par la mer a imposé aux pays et secteurs de premier asile une charge 
que ceux-ci ne peuvent assumer. Ils ont réaffirmé qu’il fallait prendre sans 
tarder des mesures concrètes pour résoudre le problème en assurant le rapatriement 
et la réinstallation de ces réfugiés. Ils se sont félicités des progrès vers une 
solution d’ensemble de cette question des “boat people” obtenus lors de la 
Conférence internationale sur les réfugiés indochinois organisée en juin 1989 b 
Genève, qui a adopté un Plan d’action global, ainsi que lors des réunions tenues 
par la suite. Les pays et secteurs de premier asile se trouvent devant des 
difficultés particulières. Les chefs de gouvernement considèrent qu’il faudrait 
instituer en priorité un programme de renvoi au Viet Nam de toutes les personnes 
dont il est établi qu’elles ne sont pas d’authentiques réfugiés. E6timant que 10 
Progrwme des départe légaux doit rester la seule filière pour quitter le Viet Nam, 
ils ont vivement engagé ce pays b élargir le Programne et à le mettre en oeuvre 
dans son intégralité. 

47, Les chefs de gocrernement ont demandé s tous les pays qui se sont engagés à 
réinstaller les réfugiés de la mer vietnarnieaa qui remplissent Ira conditiono 
requises pour être coari8ér~r COMM? d’authentiques réfugiés de le faire, on 
accroinrant le nombre de personn#r qu’ils admettent afin de tépoatke à 
l’au-entation des arrivées, 

/ l .  .  



Al441609 
SI20921 
Français 
Page 13 

. fbntsrctiw 

40. Les chefs de gouvernement ont constaté que l'Antarctique retient de plus en 
plus l'attention de la communauté internationale. Observant que ce continent 
exerce une influence déterminante sur le milieu écologique, ils ont pris acte des 
mesures de conservation actuellement appliquées. Ils se sont déclarés convaincus 
qu'il fallait tout faire pour protéger et conserver ce territoire qui a un 
caractère unique et ont invité tous les Etats à oeuvrer en ce sens. 

petits Etats 

49. Les chefs de gouvernement ont de nouveau déclaré que les petits Etats, du fait 
des problèmes particuliers qui se posent à eux, doivent pouvoir bénéficier de 
mesures de soutien spéciales pour préserver leur intégrité territoriale. Ils ont 
constaté avec satisfaction que les Maldives ont réussi en novembre 1988, avec 
l'aide de l'un de leurs voisins du Commonwealth, à déjouer une tentative de coup 
d'ltat fomentée de l'extérieur, et ils se sont déclarés inquiets de la 
vulnérabilite persistante des petits Etats. Les chefs de gouvernement ont demandé 
qu'à tous les niveaux, bilatéral, régional et multilatéral, on se préoccupe 
d'urgence d'établir des dispositifs de sécurité, qui constitueraient un contexte 
dans lequel l'intégrité territorinle de ces Etats et leur viabilité en général se 
trouveraient renforcées, et ils ont approuvé les Maldives d'être actuellement à 
1'ONU l'initiateur d'une action visant a améliorer a cette fin la coopération 
internationale au sein de l'Organisation et à l'extérieur. 

50. Les chefs de gouvernement ont réaffirmé que les petits Etats devraient 
continuer d'avoir la priorité dans les programmes économiques et les programmes de 
développement du Secrétariat du Commonwealth. 

. de l'homz@ 

51. Les chefs de gouvernement ont affirmé que les droits de l'homme et les 
libertés fondamentales sont tous indivisibles et liés les uns aux autres et que le 
fait de promouvoir et protéger une catégorie de droits ne doit pas dispenser les 
Etats de faire de même pour les autres droits, 

52. Les chefs de gouvernement ont réaffirmé leur volonté de respecter tous les 
droits de l'homme. Ils ont souligné l'importance de l'action que mène au 
Secrétariat le Groupe des droits de l'homme pour favoriser la prise de conscience 
et le respect de ces droits dans le Conunonwealth, conformément aux principes 
consacrés dans les Déclarations du Commonweslth et les principaux instrumento 
internationaux pertinents, en particulier dans les deux Pactes internationaux. 118 
ont engagé les gouvernements qui na l’ont pet encore fait à ratifier ces 
inrtruments ou é y adhérer. Xlr ont prié 10 Secrétariat de continuer & faciliter 
les échanges d’él6ments d’information sur les réformes juridfquer, les institutions 
nationales et les procédure6 internes dont l'objet est d'encourager le respect des 
Uroits de l’homme dam le8 payr du Comonwealth. 

53, Les chefs de gouvernement ont réaffirmé qu’ils rwpectent les règles du droit 
international humanitaire et les principes humanitaire8 consacr&. 

/ l .* 
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54. Les chefs de gouvernement ont réaffirmé qu’ils condamnent le terrorisme sous 
toutes ses formes, qu’il soit le fait d’individus, de groupes ou d’ltats, et qu’ils 
sont déterminés à le combattre par tous les moyens en s’appuyant sur la coopération 
bilatérale et multilatérale. Ils ont noté en particulier le grave danger que les 
détournements d’avion et les sabotages font peser sur l’aviation civile et ont 
constaté la nécessité de renforcer partout dans le monde les mesures de sécurité 
aéronautique et la protection des passagers, se félicitant à cet égard de ce que 
fait l’Organisation de l’aviation civile internationale et des travaux qu’elle a 
entrepris pour donner suite â une initiative visant à faciliter la détection de 
certains explosifs. Les chefs de gouvernement ont instamment demandé é tous les 
pays d’adhérer plus étroitement aux instruments juridiques pertinents et de remplir 
leurs obligations telles qu’elles sont définies par le droit international, et en 
particulier de s’abstenir d’organiser ou de fomenter des actes terroristes dans 
d’autres Etats ou d’aider ou de s’associer à leur exécution, ou de consentir à ce 
qu’aient lieu sur leur territoire des activités préparant de tels actes. Ils ont 
insisté en particulier sur la nécessité de faire en sorte que les terroristes 
soient traduits devant la justice et ne puissent trouver un asile où ils soient à 
l’abri des poursuites. 

55. Les chefs de gouvernement ont demandé que tous les otages, où qu’ils soient 
détenus et quels que soient ceux qui les retiennent, soient immédiatement remis en 
liberté dans de bonnes conditions, et ils ont engagé tous les Etats à user de leur 
influence politique, conformément aux principes du droit international et aux 
obligations humanitaires, pour obtenir la remise en liberté dans de bonnes 
conditions des otages et personnes enlevées, 

. te CO- 1 ‘usagetu de la u ue 

56. Les chefs de gouvernement ont rappelé qu’ils sont depuis longtemps inquiets 
de6 proportions que prennent l’usage et le trafic de la drogue, phénomène qui s’est 
développé au point qu’il risque aujourd’hui d’empêcher la conduite de6 affaire6 de 
certains pays. Les chefs de gouvernement ont constaté que l’escalade du problème 
de la drogue est assez alarmante pour constituer à la fois un sérieux obstacle au 
développement économique et social national et une menace pour la communauté 
internationale, et en particulier pour les petits Etats, très vulnérables à cet 
égard. Les chefs de gouvernement ont estimé qu’il fallait renforcer d’urgence les 
moyens d’action des organismes internationaux compétents afin que ceux-ci soient 
mieux équipés pour s'attaquer aux problèmeo, Ils se sont en particulier félicités 
de6 initiatives en ce sens actuellement prises à l’CX4U par le Gouvernement 
jamaïquain et le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago, et ont l rtimé que le 
Commonuealth devrait âtre le premier b encourager de6 actionr nationale6 et 
internationale6 plur efficaces sur plurieur front6 d’împort8nce primortliale. Ile 
se font déclarés pour l'adoption de disposition8 légirlativer combattent le trafic 
de drogue et le blanchimont de l’argrotl notwment de6 diapo6itionr pormttant &a 
confisquer les biens acquir illh$elsmtent par les personnes con&smn$e1p pour trafic 
de drogue. 118 oat d&ctdé de routaair la réalisation par de0 groupe6 4f'expertr des 
Watioar Unioe d’étude6 sur tour le8 moyens par leoquelr les orgenfmnerr dem 
#atioar Unior pourraient contribuer à lutter contre la drogue. Lem chef8 de 
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gouvernement ont marqué toute l'importance qu'ils attachent aux mesures destinées à 
favoriser les cultures de substitution et, étant donné les rapports entre offre et 
consommation, aux programmes d'éducation s'adressant aux jeunes et conçus pour 
réduire la demande. 

57. Leu chefs de gouvernement ont constaté avec satisfaction que les pays du 
Conunonwealth ont pris des mesures pour concrétiser le plan d'assistance mutuelle de 
la Confédération en matière criminelle et ont hâte de voir arrêter sans tarder des 
dispositions concrètes à l'échelle de tout le Comrnonweaïth. Ils ont rappelé qu'il 
est indispensable de convenir de dispositions efficaces pour extrader les 
délinquants en fuite si l'on veut combattre le crime international, et ils ont prié 
leurs ministres de la justice de faire en sorte que les conditions d'extradition 
d'un pays du Commonwealth à l'autre ne soient pas plus strictes ql'e celles qui sont 
imposées entre un pays du Commonwealth et un pays extérieur. 

58. Les chefs de gouvernement ont manifesté leur satisfaction devant: la conclusion 
de la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupkfiants et de 
substances psychotropes et ont engagé tous les membres de la communauté 
internationale à s'attacher en priorité à ratifier et appliquer cet instrument sans 
tarder. La conférence de Londres sur la réduction de la demande de cocaïne, que 
l'on projette d'organiser en avril 1990, a été évoquée et l'on a émis l'espoir que 
les gouvernements du Commonwealth y seront représentés. 

59. Les chefs de gouvernement ont marque avec force leur soutien au Gouvernement 
colombien dans son offensive contre la drogue et se sont déclarés prêts à apporter 
toute l'assistance qu'ils peuvent à cet égard. 

. 
mon- 

60. Les chefs de gouvernement ont examiné l'évolution de l'économie mondiale. La 
croissance 0 été inégalement répartie. Depuis la réunion de Vancouver, les pays 
développés ont connu une croissance soutenue, mais ont continué à être confrontés à 
des problèmes d'ajustement. Le monde en développement a continué de se heurter à 
des problèmes persistants : endettement, termes de l'échange défavorables, profonde 
pauvreté et aggravation de la situation sociale. Les pays à faible revenu et les 
pays ies moins avancés sont apparus particulièrement vulnérables. 

61. Les chefs de gouvernement ont noté que l'inflation menaçait actuellement la 
croisrance dee pays industrialisés. Tout en s'accordant sur la néceseité de 
maîtriser l'inflation, ils ont reconnu ler problhnes que posait la persistance de 
taux d'intérêt élevés aux pays en développement. Ils ont estimé qu'il fallait 
dhployer des efforts risolus pour éviter le retour & la réCeSsiOn. Ils ont 
souligné l'importance d'instaurer une coordination plus étroite des politiques 
entre les prfncfpaux pays, en combinant de manière appropriée politique8 fititcale et 
monétaire, sans perdre de vu8 180 incidences des politiques des pays développés sur 
iœi pays.an dhrloppkent. 

62. Les chefs de gouvermmmt ont noté que les résultats économiques de certains 
peyr en d&elOppetWnt demeuraient ~OI&S grâce & une Saine gestion. 118 Ont SOUligSé 
la nécessité de procéder à des ajurtementç pour relancer la croissaacsi dans Ier 
pays en développement, ainsi que de développer l'esprit de conpétitivité St de 

/ . . . 
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recourir davantage aux mécanismes de marché afin de faciliter les ajustements et la 
croissance. Bien qu'ils aient fréquemment adopté des politiques d'ajustement, de 
nombreux pays en développement continuaient néanmoins de se heurter à de sérieux 
problèmes, aggravés par des facteurs eoternes défavorables, comme les taux élevés 
d'intérêt sur le marché international des capitaux, l'insuffisance des transferts 
de ressources, le faible cours des produits de base et l'aggravation du 
protectionnisme. Ils se sont déclarés résolus à s'efforcer de mettre en place un 
environnement économique mondial plus favorable. 

63. Les chefs de gouvernement ont souligné que l'atténuation des tensions 
Est-Ouest offrait une occasion précieuse de relancer les efforts pour tenter de 
résoudre d'autres importants problèmes mondiaux, en particulier celui de la 
pauvreté. Ils ont émis l'espoir que l'aide aux réformes économiques dans les pays 
de l'Europe de l'Est n'entraînerait pas de réduction des flux financiers à 
destination des pays en développement. Ils ont demandé que la communauté mondiale 
fasse preuve d'une solidarité accrue face aux grands problèmes économiques et 
écologiques qui se posaient et qu'un effort particulier soit fait pour améliorer la 
coopération au service du développement. 

64. Les chefs de gouvernement ont noté les changements rapides qui intervenaient 
dans l'économie mondiale. Il convenait de les garder constamment à l'étude, 
surtout en ce qui concernait leurs effets sur les pays économiquement faibles. Ils 
ont noté avec satisfaction que les ministres des finances du Commonwealth, réunis à 
Kingston, avaient demandé qu'un groupe d'experts du Commonwealth examine les 
incidences qu'avaient les changements récemment intervenus et les tendances 
nouvelles de l'économie mondiale sur les relations mutuelles entre pays développés 
et pays en développement. Ils ont demandé que les grands organismes 
internationaux, y compris les organismes financiers de caractère public ou privé, 
soient associés à cet examen. Ils ont également demandé que le Groupe d'experts 
établisse son rapport aussitôt que possible, au besoin en se limitant en premier 
lieu à un rapport intérimaire qui résumerait les principaux sujets de préoccupation 
de la coxnnunauté mondiale. 

65. Reconnaissant que les consultations économiques qui se déroulent actuellement 
entre les pays industrialisés reflètent dans une large mesure les points de vue de 
ceux-ci, les chefs de gouvernement ont estimé que des consultations avec les pays 
en développement devaient compléter ces échanges. Ils ont pris note de la 
proposition tendant 8 tenir une session extraordinaire de l'Assemblée générale des 
Nations Unies sur la coopération économique internationale et la r'>Iance de la 
croissance économique et du développement, ainsi que de l’initiative quadripartite 
de Paris en faveur de consultatioas Nord-Sud au sommet. 

66. Les chefs de gouvernement ont estimé que le Conmonwealth pourrait avoir un 
râle particulier à jouer et, prr aitleuro, qw le climat politique et icowmique 
mondial était beaucoup plus favorable au dialogue que ce n’avait été le cas depuis 
~-e-m. Un large accortf s'itelt &*a# qïmït 8ur piirieiper Uo aaturi i aasufer 
un &?elopp4mWat sais. Xaia le8 pays en dhloppament ne disposairut que de 
L'OIIOUtCW tri8 h8Uffi8&Ulte8 POUt appliqUOr Ce% pthlCip8. L8r chef8 de 
gouvernement ont estimé qu’il pourrait être bon que le Comonnealth, au srin duquel 
le dialogw n’avait pas été interrompu, prenne l’initiative dam ca domaine. 
L’ordre du jour propooé par le Groupe d’experts devrait constituer ir cet égard une 
excellente base de départ. 
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67. Les chefs de gouvernement ont invité les ministres des finances du 
Commonwealth à examiner dès que possible l'ordre du jour établi par le Groupe 
d'experts. Les ministres devraient ensuite présenter des recommandations 
concernant l'opportunité, à ce moment-là, de la proposition du Premier Ministre de 
la Jamaïque tendant à ce que le Commonwealth prenne l'initiative d'organiser une 
réunion d’un groupe représentatif de chefs de gouvernement de pays du Commonwealth 
et d'autres pays. 

68. Rappelant la Déclaration de Vancouver sur le commerce mondial, les chefs de 
gouvernement ont insisté sur la nécessité de mettre en place un système commercial 
multilatéral ouvert et non fondé sur la discrimination, afin de soutenir une 
croissance mondiale qui ne soit pas inflationniste. Notant que les pays n'avaient 
pas bénéficié également de l’expansion des échanges mondiaux, ils ont déploré la 
persistance du protectionnisme, qui faisait particulièrement obstacle à certaines 
exportations des pays en développement. Les coûts étaient élevés dans les secteurs 
où le protectionnisme s’était affirmé avec force et de manière constante, comme 
l’agriculture et les textiles. Les chefs de gouvernement ont profondément regretté 
que certains grands pays developpés recoure.it de plus en plus à des mesures 
unilatérales et à des pressions bilatérales pour régler des différends commerciaux 
internationaux. 

69, Les chefs de gouvernement ont noté qu’ils se réunissaient pour la dernière 
fois avant la conclusion des Négociations d’Uruguay. Ils se sont déclarés inquiets 
de la lenteur des progrès enregistrés et ont souligné la nécessité d’instaurer un 
équilibre entre les pays industrialisés et les pays en développement. Ils ont 
invité tous les participants à ces négociations a oeuvrer pour en atteindre les 
objectifs, donner effet aux engagements pris à Punta del Este et les affermir lors 
du processus d’examen à mi-parcours. L’échec des Négociations aurait de graves 
conséquences pour l’économie mondiale, et, surtout, pour les pays en 
développc!ment . Les chefs de gouvernement ont souligné qu’il importait 
essentiellement de faire des progrès rapides sur le fond, afin de parvenir d’ici à 
la fin de 1990 à une conclusion des Négociations qui soit équilibrée et cohérente; 
qui renforce le rôle du GATT et préserve le système commercial multilatéral: et qui 
pousse plus avant la libéralisation et l’extension des échanges mondiaux, ceci au 
bénéfice de tous les pays, surtout les pays en développement. Ils ont demandé au 
Secrétaire général du Commonwealth de continuer a fournir aux Etats Membres un 
appui technique suffisant durant la phase ultime des Négociations d'Uruguay, 
y compris une évaluation de leurs résultats. 

70. Le6 chefs 40 gouvernement 66 6oat &klrris inqui&s & l’sffet aégatif, pour 
les pays en développement, de l’insuffisance et de l’instabilité des cours des 
pi’oduftë dë Baw . aëfon te rapport CIU SecrOtariat iat4tuLd ++Politique Cker geyo on 
d&oloppemeat en matiùre de produits de baru I orient&foas futures*, COS coura 
demaureraieat faibles à long tmmsr tes fibrer Synth/tfqUe6 et autres produite de 
eubotitution, par exemple, empiétaient sur le marché des fibres naturelles. 

/ . . . 
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71. Les chefs de gouvernement ont reconnu que le6 accords internationaux sur les 
produits de base n'avaient récemment que très faiblement contribué à limiter les 
fluctuations des cours et des recettes, à l'exceptioa notable du caoutchouc. Ils 
estimaient que des mesures s'imposaient sur plUSieUrS frontsi il fallait notamment 
assurer aux produits de base (bruts ou traités) UA accès plus large au marché et 
développer de nouveaux produits. Ils OAt AOté que le Fonds commun pour les 
produits de base pourrait faciliter la conclusion de nouveaux accords de produits 
et renforcer l'efficacité des accords existants et que le deuxième compte du Fonds 
favoriserait la diversification économique. Ils Ont CoAveAu que l’attention devait 
de nouveau se porter sur le renforcemeot des arrangemeats de financement 
compensatoire. 

l te et flm 

72. Les chefs de gouvernement ont prêté une attention particulière au problème 
continu de l'endettement des pays en développement, accueilli avec satisfaction les 
mesures récentes, eA particulier l'accord réalisé à Toronto et le plaa Brady, qui 
visent à réduire la dette et le service de la dette, et reconnu que de nombrew 
pays en développement éprouvaient de grandes difficultés à se libérer de leur 
dette. Il convenait de continuer à prêter uAe assistance particulière aux pays qui 
n'étaient effectivement pas eA mesure de la rembourser. Les Chef6 de gouvernement 
ont également souligné qu'il fallait prendre en considération le6 be6OiAS de6 pays 
qui avaient assuré pleinement le service de leur dette daAS de6 situations 
difficiles. 

73. Ils ont accueilli avec satisfaction les mesures prises ;zr uA ci-t-tain AOmbre 
de donateur6 pour annuler les dettes résultant de l'aide au dih3lOpptmeAt accordée 
dans le passé, 

74. Les Chef6 de gouvernement ont noté les prOgr&6 réalisés daA6 le cadre de 
l'initiative de Toronto en faveur de6 pays le6 plu6 pauvre6 écrasé6 par la dette. 
Ils ont demandé que ces efforts soient intensifiés et que d'autres pays situés eA 
dehors de l'Afrique eubsaharienne et COAnai6SaAt le même Sort puissent eA 
bénéficier. 116 ont par ailleure souligné la A&eS6ité COn#taMe de prendre des 
mesures pour réduire la dette commerciale des pays à faible teveAu écrasés par la 
dette. 

75, Les chef6 de gouvernement ont estimé que la dette due aux organiemes 
multilatéraux, qui ne peut être rééchelonnée, présentait de6 problème6 
patticulierr. 116 ont convenu qu'il fallait étudier les moyuno de venir en aide 
aux pays fortement endettés s'ils l'étaient pOUr un61 large part OJwere de6 
orqaniwnes multilatérawf. 

76. Las chefs & gouver~emeot se ront félioitis de le iwsiéro 4oat éteit 
actuellement trait4 le problkme des pays BA retard dans le rembourrement de leur 
dette 99 Fonds monétai-ro internationof (PEU) 4t ê la Ewiqw awdiale et ont 10~5 
le6 pays du Co666onweeltb bu raie qu'il6 jouaient banr ce procem8u6~ Itr ont 
demandé iwtamwnt le maintioa de cette approche aiari qu’un financement adéquat 
fait en tempr opportun par les donateurs. 

/  ..1 
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77. Les chefs de gouvernement ont regretté que les flux financiers à destination 
des pays en développement se soient sensiblement raréfiés et que, dans le cas de 
plusieurs pays, la balance nette du transfert de ressources soit désormais 
négative. Ils ont souligné qu’il importait de s’efforcer d’intensifier tous les 
mouvements de capitaux à destination des pays en développement. En particulier, 
ils ont plaidé pour un renouvellement des engagements et des efforts aux fins 
d’atteindre l’objectif fixé par 1’ONU en matière d’aide publique au développement 
(APD). 

. * nt orientees vers la 

78. Les chefs de gouvernement ont mis en relief le rôle central que jouaient le 
FMI et la Banque mondiale pour ce qui est de promouvoir la stabilité du système, de 
soutenir les balances de paiements et de mieux assurer le financement du 
développement. Ils ont demandé un renforcement de l’appui et des ressources 
nécessaires pour permettre à ces institutions de continuer à remplir leurs rôles 
respectifs. 

79. Les chefs de gouvernement ont fait observer qu’un large appui s’affirmait au 
FMI en faveur d’un relèvement important des quotes-parts dans le cadre de la 
neuvième révision des quotes-parts. Ils ont préconisé une augmentation assez 
importante pour répondre aux besoins croissants des membres au-delà de 1990. Ils 
ont également estimé que la recommandation du Directeur général tendant à allouer 
une nouvelle tranche de droits de tirage spéciaux méritait un examen plus 
approfondi. 

80. Les chefs de gouvernement ont noté que les entretiens relatifs à la neuvième 
reconstitution de 1’IDA approchaient de leur terme. Ils ont noté avec satisfaction 
que l’Association fournissait aux pays à faible revenu des ressources à des 
conditions de faveur et soutenu le principe d’un rtl&vtmtnt substantiel du montant 
de la neuvième reconstitution, 

81. Les chefs de gouvernement se sont félicités de l'augmentation de l'appui 
fourni aux mesures d’ajustement structure1 par le FMI et la Banque mondiale, ainsi 
que par les donateurs bilatéraux. Ils ont insisté sur l’importance de disposer 
d’un cadre a moyen terme, de mener les consultations voulues avec les gouvernements 
des pays hôtes bénéficiaires et de disposer d’un financement externe suffisant pour 
soutenir les programmes d’ajustement. 

, de la m 

82. Lea chef6 de gouvernement ont reconnu les conriqueacer sociale@ aigativee que 
pourraient comporter les politiques d’ajustement et loure incidtnctr quant à la 
viabiliti des institutions démocratique8 8.t la r.t.&ilité politiqua. Ile ont 
Bgofmmbt reconnu 18 nhcesaiiti de prêter plus d’attention au11 coût6 aociasu de 
l’ajustement et b se8 effets mr Ier grouper vulnhbl4r. flr 10 8ont félicités de 
et que la lanque moadfalff ait ricement mis l’accent 8ur la réduction de la 
pauvreté 6anr 60s politiques be prit et, par ailleurs, pris note de l’fat~rêt porté 
par le FMI & ce problèmm Ils ont appelé le6 qouvsrnemeots et les organismes 
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internationaux à pallier les conséquence6 pénibles de l'ajustement au moyen de 
programmes soigneusement conçus et bien orientés en matière de réduction de la 
pauvreté. 

Fonds de nlacemea 

83. Les chefs de gouvernement ont noté qu'à leur récente réunion de Kingston, les 
ministres des finances du Conunonwealth avaient favorablement accueilli la 
proposition tendant à créer un fonds de placement du Commonwealth. Ils ont noté et 
approuvé le rôle de catalyseur tenu dans cette perspective par le Secrétariat 
durant l'année écoulée. Ils ont noté en outre qu'on avait proposé qu'à l'avenir, 
la pleine responsabilité de la gestion du fonds soit confiée au secteur privé, les 
gestionnaires assumant toutes les obligations financières et juridiques y 
afférant. Dans ces conditions, ils se sont félicités, à l'instar des ministres des 
financeb, d'une initiative qui faciliterait l'apport de capitaux d'investisseur6 
institutionnels privés aux pays en développement du Conunonwealth et rechercherait 
de6 possibilités d'investissement dans le6 petit6 pays à faible revenu. Ils ont 
estimé que le6 gouvernement6 de6 pays du Commonwealth pourraient examiner 
favorablement les dispositions relatives aux activités du fond6 dans leur propre 
pays. 116 attendaient avec intérêt le prochain lancement du fonds, la première 
émission de titres étant dénommée "The Hibiscus Issue" par allusion au symbole sou6 
lequel était placé la réunion des chefs de gouvernement. 

. Cestaon du aogrès te- 

84. Les chef6 de gouvernement ont pris note du fait que le progrès technique se 
poursuivait à un rythme rapide et que tous le6 pays étaient obligé6 de prêter 
grande attention à la gestion de la science et de la technique. A ce sujet, ils 
ont réaffirmé leur appui aux activités que le secrétariat menait en application 
de6 recommandations du rapport intitulé “Le progrk technique : comment en tirer 
meilleur parti", qui avait été présenté lors de la réunion de Nassau. 

85. Les chefs de gouvernement ont souscrit à la proposition du Gouvernement 
malairisn tendant à créer un groupe consultatif du Commonwealth en matiire de 
gestion de6 techniques, qui s'inopirerait de la méthode adoptée pour le Projet du 
Comrnonwealth sur la gestion et la planification stratégique6 de la science et de la 
technique et son intégration au développement national (CMANSAT) et serait appuyi! 
par un petit groupe au sein du secrétariat. Ii6 ont noté que ce dernier tirerait 
parti de6 travaux du réseau de 6pécialistes et de gestionnaires du Commonwealth 
dan6 le domaine de la gestion des techniguer, tout en let prolongeant, et qu'il 
permettrait au secrétariat de fournir des services consultatifs aux gouvernements, 
l'accent étant mis tout particulièrement #ur l’ivsluation et la gestion der 
techniques et de 1’ envira=emeat , et sur le6 relotianr entre tee quertfone et la 
politique économique, Ils ont demende au Secrétaire général de prendre sans tarder 
de6 mesure6 en vue de l’application de la proposition, en coneultant s’il y a lieu 
Ter rrrponr~bler de CCMIUUSAT et en tenant compte 8err ra6soutce6 dirponibler. Il6 
ont remercié les gouvernement8 qui avaient offert un appui financier. 

/ . . . 
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I - s et 1 aJustement structu tel 

86. Les chefs de gouvernement ont examiné le rapport intitulé "Mise au point des 
mesures d'ajustement 8 appliquer dans les années 90", établi par le Groupe 
d'experts chargé d'étudier l'incidence des ajustements structurels sur la situation 
des femmes, qu'ils avaient créé a leur réunion de Vancouver. Ils se sont déclarés 
très satisfaits de ses travaux. Tout en reconnaissant la nécessité de procéder à 
des ajustements structurels, ils ont constaté avec préoccupation que les 
difficultés qui existaient dans plusieurs pays dans le domaine économique et en 
matière d'ajustement avaient un effet préjudiciable sur la situation déjà 
défavorisée des femmes. 

87. Les chefs de gouvernement ont recommandé d'examiner avec attention les 
modalités d'ajustement préconisées dans le rapport, qui sont conçues pour préserver 
et appuyer le rôle essentiel que jouent les femmes dans la société. Ils ont 
souligné la nécessité d'adopter des politiques facilitant la pleine participation 
des femmes aux se:teurs public et privé. Mettant l'accent sur l'urgente nécessité 
de corriger les inégalités socio-économiques auxquelles se heurtent les femmes, ils 
ont souligné qu'il importait de les intégrer totalement au processus de 
développement, en leur permettant notamment d'avoir équitablement accès à 
l'éducation, à la formation, au crédit, à la propriété du sol et à l'emploi. 

88. Les chefs de gouvernement ont recommandé que le rapport fasse l'objet d'un 
examen attentif, en particulier les six domaines généraux dans lesquels les 
gouvernements, les organismes internationaux et les organisations non 
gouvernementales étaient invités à intervenir en premier lieu. Ils ont approuvé la 
recommandation tendant a ce que le rapport soit examiné sans délai et de manière 
plus approfondie à l'échelon régional et que le Commonwealth favorise 
l'organisation d'une réunion intergouvernementale à laquelle participeraient les 
organismes internationaux intéressés et qui serait chargée de mettre l'accent sur 
des stratégies d'ajustement plus larges tenant compte des besoins des femmes. Les 
chefs de gouvernement ont recommandé que les ministres de la condition féminine des 
pays du Commonwealth examinent de manière plus approfondie le rapport lors de la 
réunion qu'ils tiendront à Ottawa en octobre 1990. 

. , vie. pro- deveat de l'eufnnl 

89. Les chefs de gouvernement se sont félicités des progrès réalisés dans les 
domaines de la survie, de la protection et du développement de l'oafant, on 
particulier avec l'aide du Fonds des lations Unieo pour l’enfance, et de 
l'Organisation mondiale de la saati. 11s ont demandé au pays Membres Be défendre 
le concept d’“ajustement à visage humain” de façon è maintenir 1~s inv%stissemcots 
%anc leo secteurs rociau~ tels que la oanté et 1’6%ucation. Xl: -mt observ6 par 
ailleuro que l'on pouvait éviter la plupart des principaux prob 3s %e santé et 
%er %éeàr prématturés en tbangaant 1%~ oomport%merktr humains et c mimant %eo 
activithr efficace8 %t peu COÛteuS%s en faveur do la rurvie et Bu doveloppestunt de 
l’enfant telle que l'immunisation et fa réhydratation par ~01% buccale qui 
permettent déjà de sauver dmr millions de jeunes vies à travers le monde, 
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90. Les chefs de gouvernement ont demandé que la Convention des Nations Unies pour 
les droits de l’enfant soit adoptée à la quarante-quatrième session de l’Assemblée 
générale des Nations Unies et entre rapidement en vigueur. Ils ont exhorté les 
pays membres à continuer d’oeuvrer en faveur de la survie, de la protection et du 
developpement de l’enfant de façon à maintenir les acquis des années 80 et à les 
multiplier au cours des annees 90. Ils ont approuvé la proposition tendant à 
organiser un sommet mondial pour les enfants qui serait un moyen de stimuler 
l’action nationale et internationale dans ces domaines. 

. . Ewirouwment et - 

91. Les chefs de gouvernement ont publié la Déclaration de Langkawi sur 
l’environnement qui contient un programme d’action. 

92. Ils ont discuté de la question des changements climatiques à partir d’un 
rapport établi par le Groupe d’experts des pays du Commonwealth. Ils ont demandé 
au Secrétaire général de constituer un groupe d’experts de l’environnement qui 
serait chargé de suivre et d’évaluer les changements climatiques, compte tenu des 
travaux du Groupe intergouvernemental de l’évolution du climat, et de traiter des 
autres questions qui se pOSerOnt en matière d’t?nVitOMeIItent. 

93. Les chefs de gouvernement ont pris acte en l’appréciant de l’offre généreuse 
du Président du Guyana qui a proposé de réserver une partie de la forêt tropicale 
amazonienne guyanienne à la réalisation, sous les auspices du Commonwealth, d’un 
projet pilote visant à étudier les moyens d’exploiter la forêt de façon durable et 
de protéger les espèces. Ils ont demandé au Secrétaire général d’organiser une 
mission exploratoire de haut niveau pour donner suite à l’offre des autorités 
guyaniennes. 

94. Les chefs de gouvernement ont accueilli avec satisfaction l’invitation que le 
Premier Ministre de l’Australie a adressée aux pays en développement du 
Connnonwealth en leur proposant de participer à un progranxne d’assistance technique 
visant à dispenser une formation en ce qui concerne l’évaluation des effets des 
changements climatiques sur la productivité agricole. Ils ont exprimé l’espoir que 
l’on répondrait favorablement à 1s lettre que le Prcnnier Uinistre australien 
adresserait à tous les chefs de gouvernement et ont remercié l’Australie pour sa 
proposition de financer la participation des stagiaires à ce programme. 

95. Les chefs de gouvernement se sont félicités également de l’annonce faite par 
le Canada qui, pour marquer le quarantième anniversaire du Cosxnonwealth actuel, a 
proposé d’offrir chaque ann&e pendant cinq an6 40 bourrer & titre de contribution 
supplémentaire au Fondo du C~omteslth pour la coopération technique. En 
reconnaissance de l’adoption de la ticlaration de Lang&awi, le Canada a estimé que 
le mieux serait parut-être de réserver COS bourrer 0 de6 étude8 portant sur 
14anvirowement. 

96. Ler chefs de gauveraantent bat prie note du r6le positif que le6 orgurieationr 
aon gouvernementale6 (dont le Conseil du Cmsumwealth pour l’&cologfe hmmine) et 
d’autre6 pouveient jouer pour seasibili6er durablement et davantage l’opinion aux 
problèmes environnementaux , en particulier aux changementa climatiquer. Ils ont 
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encouragé la mise au point d'arrangements consultatifs entre les organisations non 
gouvernementales et les gouvernements ainsi que le renforcement de ces arrangements 
en vue de contribuer à clarifier les questions relatives à l'environnement. 

97. Les chefs de gouvernement ont demandé au secrétariat, aux fins de 
l'application du Programme d'action de la Déclaration de Langkawi, de se doter de 
moyens plus importants pour assister les gouvernement6 qui le lui demandent dans le 
domaine de l'environnement en les aidant à mettre au point des politiques et en 
leur fournissant l'assistance technique du Fond6 du Conxnonwealth pour la 
coopération technique. Ils ont prié le Directeur du Fonds de présenter un rapport 
à la prochaine réunion des hauts fonctionnaire6 des pays du Commonwealth sur 
l'ampleur de l'aide pouvant être apportée par l'intermédiaire du Fonds aux 
programmes portant sur des problèmes environnementaux. 

trqghes naturelles 

98. Les Chef6 de gouvernement ont fait état de la vive préoccupation que leur 
causait la très grande vulnérabilité de nombreux pays du Commonwealth face aux 
catastrophes naturelles. Ils ont reconnu l'utilité des travaux menés par le 
secrétariat dans le domaine de l'évaluation et de la réduction des risques, en 
particulier en ce qui concerne les inondations et les ouragans. Ile se sont 
félicités de la décision des ministres des finances de demander au secrétariat 
d'entreprendre une étude sur les conséquence6 économiques des catastrophes. 

99. Les Chef6 de gouvernement se sont montrés très préoccupés par la détérioration 
de la situation économique des pays les moins avancés. 116 ont-également noté avec 
préoccupation que le nouveau Programme substantiel d'action pour les années 80 en 
faveur des pays les moins avancés était loin d'avoir été intégralement et 
efficacement appliqué. Ils ont noté que ces pays faisaient face dans leur 
développement à des contraintes structurelles absolument formidables. Ils ont 
reconnu que si les pays les moins avancés étaient responsables au premier chef de 
leur développement global, les pays développés devaient atteindre le plus tôt 
possible les Objectif6 fixée quant au volume de l'aide publique au développement b 
accorder à ces pays. Ils se sont engagés à appuyer pleinement les efforts des pays 
les moins avancés et ont demande à la communauté internationale d'assurer le succès 
de la deuxième conférence des Nations Unies sur les pays les moins avancé6 qui aura 
lieu à Paris en septembre 1990. 

100. Les chefs de gouvernement ont prie note des progrès réalisés en direction de 
l’établissement du marché unique surophen en 1992 et de la lititsliration clea 
dchaagieo entre le Canada et les dtats-unis, qui vont encauraqer l*eapansfon 
économique des pays concernés et qui, en tant que facteurs de développement des 
&zhaqe5, pourraient avoir &a ~~nséque~~~e~ fovurablor pour l’earemble du monde. 
Ilr ont reconnu toutefois que 16 réqionafioation rroimante 4905 éch%nqer, par la 
constitution de bloc6 comnercioux, pouvait présenter des dangers. Xl8 ont mis *a 
gerdo contre un éventuel détournement des échanges et contre l'imposition de 

/ . . . 
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restrictions commerciales accrues des pays tiers, en particulier des pays en 
développement. Ils se sont félicites de l'assurance donnée par le Gouvernement 
canadien selon laquelle l'Accord de libre-échange entre le Canada et les Etats-Unis 
ne limite pas l'accès des marchés de ces pays aux pays en développement du 
Commonwealth. Ils se sont également félicités de ce que le Gouvernement du 
Royaume-Uni ait assuré qu'il s'efforcerait de faire en sorte que la Communauté 
européenne reste ouverte aux exportations des pays du Commonwealth. 

101. Les chefs de gouvernement se sont entretenus des efforts baits pour renforcer 
la coopération économique dans la région de l'Asie et du Pacifique, évoquant en 
particulier la conférence économique pour l'Asie et le Pacifique qui aura lieu à 
Canberra en novembre 1989. Ils ont exprimé l'espoir que ces efforts favoriseront 
l'expansion des échanges et contribueront au renforcement d'un système commercial 
multilatéral ouvert et non discriminatoire. 

102. Les chefs de gouvernement ont reconnu le rôle de l'intégration régionale dans 
le développement économique et ont pris note des efforts déployés pour développer 
le commerce et les investissements en faisant de la Communauté des Cara;bes et du 
Marché commun des Caraïbes une entité économique unique, conformément a la 
Déclaration de Grand Anse. 

103. Les chefs de gouvernement ont également reconnu que l'Association de l'Asie 
du Sud pour la coopération régionale pouvait favoriser l'instauration dans de 
nombreux domaines d'une coopération mutuellement avantageuse qu; contribuerait a la 
paix, à la stabilité et au progrès dans la région. 

104. Les chefs de gouvernement ont souhaité le succès de la renégociation de la 
Convention de Lomé. Ils ont prié la Communauté européenne d'accepter un certain 
nombre de modifications à la Convention qui permettraient d'améliorer les flux 
commerciaux et financier6 entre le Groupe des Etats d'Afrique, des Caraïbss et du 
Pacifique (ACP) et la Comununauté européenne. Ii6 souhaitaient par ailleurs que les 
intérêts des pays en développement du Con6nonwealth ne faisant pas partie du Groupe 
des ACP soient pris en considération. 

. 
Loaement des sxins-abra 

105. Les chef6 de gouvernennent ont reconnu que plu6 d'un milliard de personne6 
vivaient dans des condition6 de logement indigne6 de l'homme et que la croissance 
démographique et l'urbanisation allaient probablement aggraver ce problème. 116 

ont rappelé avec satisfaction l'impact qu'avait eu l'Année internationale du 
logement des sans-abri (1987). Ils ont demandé que soient établis des programmes 
d'action à l'echelon national et international dans le cadre de la Stratégie 
mondiale du logentent jusqu’en I'61l 2000 afin qU0 tOU6 pUiSSOnt ètr6 logé6 décenvnent 
d'ici à la fin du Si&&#, en p8rtiCuliOr 146 pauvre6 Ot 108 déShéritéS. 

106. Les Chef6 de gouvern6ment ont rendu un chaleureux holrm8gO au SeCrétair6 
général, WI Shirdath BprDhel, pour Ire aerviceti exceptionnelo qu'il a rendu6 au 
Carrsromieolth durent 15 ens, et pour u8 contribution au tsoforcœt#nt du Casmonwsrlth 
qui retotsra longtentpr dan8 les mémoireo. Ile ont élu W. lbwtka Aayeoku, du Higkia, 
pour lui succider. 

/ . . . 
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107. Les chefs de gouvernement ont accepté avec grand plaisir la proposition du 
Gouvernement zimbabwéen d’accueillir la prochaine réunion à Harare en 1991. 

II. LA COOPERATION FONCTIONNELLE AU SEIN DU CGMMONWEALTH 

1. Les chefs de gouvernement ont réaffirmé leur attachement à la coopération 
fonctionnelle, élément crucial des efforts collectifs des pays du Commonwealth. 
Ils ont estimé que la création d’un fonds de participation du Commonwealth et d’un 
groupe consultatif de la gestion de la technologie donnerait une nouvelle impulsion 
. 
a leur action commune. Ils ont également examiné les progrès réalisés dans 
plusieurs autres domaines. 

. . . . 
Abus et trafic illicite des drw 

2. Les chefs de gouvernement se sont déclarés profondément’préoccupés par les 
graves menaces que constituaient l’abus et le trafic illicite des drogues, comme 
par les problèmes particuliers posés aux Etats de transit. Ils ont demandé au 
secrétariat, en collaboration avec les organismes compétents des Nations Unies, de 
continuer à organiser des stages de formation dans des domaines tels que le respect 
des réglementations douanières et des lois, les méthodes d’enquête, la collecte 
d’informations sur les drogues à des fins éducatives, le traitement et la 
réinsertion des toxicomanes et l’application des conventions internationales 
pertinentes. 11s ont fait observer que les jeunes et les femmes représentaient un 
potentiel inexploité qui pouvait être mobilisé à l’appui de la lutte contre l’abus 
des drogues, comme cela a été souligné lors des deux réunions du Commonwealth 
consacrées à l’abus des drogues tenues à Kuala Lumpur en juin 1989 et à Londres en 
mai de la même année, et ont prié les gouvernements membres et le secrétariat 
d’examiner avec attention les recommandations faites à ces réunions et d’adopter 
les mesures voulues. Ils ont accordé un rang de priorité élevé à la mise en oeuvre 
de ces propositions et prié le Secrétaire général de prendre des mesures 
appropriées, en faisant appel, au besoin, à des ressources supplémentaires qui lui 
seraient fournies à cet effet. 

3. Les chefs de gouvernement se sont félicités des progrès notables réalisés par 
le Commonwealth de l’enseignement depuis son établissement, il y a moins d’un an. 
Ils ont constaté qu’une large gamme d’activités avaient été entreprises en 
collaboretion et ont pu conrulter l’embryon de base de données sur les possibilités 
d’études offertes par le téléenseignement danu tout le Commonwealth. 116 ont 
réaffirmé leur COnViCtiOn quo la nouvelle institution avait la Capacité d’accélérer 
la mise en valeur des ressources hwnainee par le biais des techniques du 
t4§léeareigaemeat et ont félicit6 lœ Conrefl Ues gouverneura aixmi qw toua ceux qui 
étaient chargés d’assurer le démarrage de ia nouvelle institution sous de bons 
6wpfces 0 

/ l .  .  
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4. Les chefs de gouvernement ont également reconnu que cette institution avait 
besoin de ressources adéquates, aussi ont-ils lancé un appel en faveur d’un 
accroissement des contributions au budget ordinaire du Commonwealth de 
l’enseignement, et en particulier du versement de contributions, par les pays qui 
ne l’avaient pas encore fait, ainsi qu’en faveur d’une plus grande souplesse dans 
l’utilisation des autres types de ressources. Ils ont appuyé sans réserve l’appel 
lancé par le Conseil en faveur d’une diffusion plus large du matériel 
d’enseignement et de formation dans tout le Commonwealth. 

5. Les chefs de gouvernement ont réaffirmé qu’ ils attachaient une grande 
importance à la coopération entre les pays du Commonwealth au niveau de 
l’enseignement supérieur en tant que contribution a la mise en valeur des 
ressources humaines et au développement de la capacité scientifique et technique de 
ces pays. Ils avaient conscience des problèmes ardus qui se posaient actuellement 
dans 1 ‘enseignement supérieur, les pays membres devant à la fois essayer de 
satisfaire la demande croissante de possibilités d’études au niveau supérieur et 
maintenir la qualité de l’enseignement alors qu’ils étaient soumis à de dures 
restrictions financières. Dans ce contexte, ils ont accueilli avec satisfaction le 
rapport du Comité permanent du Commonwealth pour la mobilité des étudiants et la 
coopération dans l’enseignement supérieur, dans lequel le Comité proposait que les 
gouvernements des pays membres du Commonwealth mettent en place un dispositif 
collectif d’appui pour renforcer les aspects fondamentaux du développement de 
l’enseignement supérieur - livres, matériels pédagogiques et bibi iothèques, 
perfectionnement des cadres et des employés, notamment - en exploitant les 
possibilités offertes par les nouvelles techniques de l’information. Les chefs de 
gouvernement ont prié le Secrétaire général de convoquer une réunion des principaux 
organismes bailleurs de fonds et de représentants de pays en développement 
sélectionnés afin d’examiner plus en détail ces possibilités et d’établir un 
rapport pour la prochaine Conférence des ministres de l’éducation du Commonwealth, 
en 1990. 

6. Les chefs de gouvernement ont réaffirmé leur appui au programme de bourses 
d’études et de perfectionnement du Commonwealth qui célébrait son trentième 
anniversaire en 1989, et ont engagé les Etats membres qui ne versaient pas de 
contributions au programme à le faire. Ils ont noté avec satisfaction que le 
Royaume-Uni se proposait d'augmenter 6a contribution déjà importante à ce programme 
pour tenir compte de la réintégration du Pakistan dans le Conxnonwealth. 

7. Les chefs de gouvernement se sont déclarés profondément préoccupés par le6 
preuves fournies par le Comité permanent que la mobilité des étudiants à 
l’intérieur du Commonwealth continuait de diminuer globalement, bien qu’une légère 
augmentation 6e maniferte dan6 certain6 peyr. fi6 ont invité en particulier les 
principaux psy6 d'accueil a examiner, en prévirion de la prochaine conférence de6 
miairtre6 de l'éducation du Commonwealth et compte tenu du rapport du Comité 
permanent, le6 mesures qu’il rorait pcmribfe de prendre pour înverrer cette 
tendance. Xl6 ant égaIement iavfti fc Comlti permanent à poursuivre se6 important8 
travaux. 

/ .*. 
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Fonds du Comsno~~oour la coooération techniaue 

8. Lors de l'examen des activités de coopération fonctionnelle à l'intérieur du 
Commonwealth, les chefs de gouvernement se sont particulièrement attachés 8 
l'action du Fonds en tant qu'organisme principal du Commonwealth pour la 
coopération aux fins du développement. Ils ont accueilli avec satisfaction le 
rapport du Secrétaire général, où celui-ci indiquait que les sévères restrictions 
financières auxquelles le Fonds avait été soumis en 1987 avaient été atténuées par 
le fait qu'un grand nombre de gouvernements des pays du Commonwealth avaient 
renouvelé leur engagement d'appuyer le Fonds. Les chefs de gouvernement ont noté 
qu'à la dernière réunion du Conseil des représentants du Fonds, auquel participent 
tous les gouvernements, l'augmentation de la capacité du Fonds a été vivement 
applaudie et les gouvernements se sont de nouveau déclarés satisfaits des progrès 
considérables de la coopération pour le développement au sein du Commonwealth 
depuis la création du Fonds, 18 ans auparavant, lors de la réunion des chefs de 
gouvernement à Singapour. Ils ont convenu qu'il importait de renforcer et 
développer les activités d'assistance technique et de formation du Fonds, et aussi 
de veiller à ce que celui-ci puisse répondre à toutes les demandes actuelles et 
relever les défis a mesure qu'ils se présentent. 

. Les fenwres et le devV 

9. Les chefs de gouvernement se sont à nouveau engagés à veiller à ce que les 
femmes participent pleinement au développement, tant conune agents que connne 
bénéficiaires. Ils ont accueilli avec satisfaction le rapport du Secrétaire 
général sur l’exécution du Plan d'action relatif à l'intégration des femmes dans le 
développement établi par les gouvernements et le Secrétariat, et ont noté avec 
satisfaction que des progrès avaient été réalisés dans certains domaines. Ils ont 
toutefois reconnu que des efforts plus soutenus, notamment pour faire évoluer la 
conception dominante au sein de la société du rôle des femmes dans le processus de 
développement, seraient nécessaires pour atteindre le6 objectifs que le 
Commonwealth s'était fixés en la matière, et ils ont demandé à tous les 
gouvernement6 membre6 de répondre plu6 promptement aux questionnaires du 
secrétariat 6ur le sujet. Le6 Chef6 de gouvernement ont renOuvel6 leur engagement 
de mettre en oeuvre le6 initiative6 proposées par le6 gouvernement6 et le 
secrétariat telle6 qu'elle6 oont enoncees dan6 le Plan d'action, et ont décidé de 
maintenir la question à l’étude. 

. LaoPérbtion au eetn Y 

10. Le6 Chef6 de gouvernement ont examiné une proposition du Conseil scientifique 
du Comnomrealtb cOncernaW la CoDVOC%tioD d'une r/UniOn der mini6tr66 chargés des 
quertionr rcientifiquer et technique6, et reconnu quo le6 principaux prOblk6 de 
développement de6 années 90 exigeraient non 6eulemeat de6 effort6 coaridérableo au 
niveau i3es capacitér localea de recherche-développement, mais eurri de nouvelle% 
Pnltistfves dans le cedrc d% la coop&r%tion Pntcrnatfonaie. Le6 cfiefs de 
gouvernement ont convenu que la coopération scientifique %u sein du Connnonwealth 
pouvait apporter une contribution importante h cet hard et qu’une rbofon de8 
miairtrer chargés de6 questions scientifique8 et techniques pouvait cthnulst les 
inrtitutioa% 6Cit%tiffqU%6 n%tion%fe6 et l%% 8%6OCier de madère plus efficace à 1% 

/ . . . 
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planification économique et aux objectifs d’un développement durable. Ils ont note 
avec gratitude que Malte était disposée à accueillir cette réunion en même temps 
que la prochaine réunion biennale dit Conseil scientifique du Cornmonuealth. A cet 
égard, les chefs de gouvernement ont favorablement accueilli le Projet de 
prospection des ressources océanographiques des Caraïbes en tant qu’initiative de 
grande portée sur les plans scientifiques et économique, et ont invité la réunion 
ministérielle à identifier d'autres projets du même type. 

du Cs eA faveur des je- 

11. Les chefs de gouvernement ont constaté que la situation financière du 
Programme S’était COASiderablement a#UeliOree depuis leur dernière réunion, un peu 
plus de la moitié des pays membres ayant augmenté leurs contributions jusqu'au 
niveau suggéré par le Secrétaire général. Ils ont émis l'espoir qu'à la prochaine 
conférence pour les annonces de contributions tous les gouvernements annonceraient 
des contributions égales aux montants proposés, ce qui permettrait au Programme de 
jouer pleinement son rôle en tant que seul véhicule important de la coopération 
internationale en faveur des jeunes. 

12. Les chefs de gouvernement ont accueilli favorablement le changement 
d'orieatation des activités du Programme rendu possible par l'amélioration de sa 
situation financière, et ont envisagé avec confiance le programme renforcé qui 
émergerait de l’examen auquel procédaient le Com.ité de la gestion du Programme et 
le Conseil de la jeuAesse. 

ts du Csrmaonwealti 

13. Les chefs de gouvernement ont reconnu que les retards dans le paiement des 
contributions au budget du secrétariat et à d'autre6 budgets du Commonwealth 
nuisaient considérablement à l'exécution des programmes et activités. Ils ont donc 
convenu de faire d'urgence un effort pour éliminer ce6 retards, 

14. Il6 se 6OAt égalemeAt mis d’accord sur une formule révisée dU barème de6 
contributioas au budget du secrétariat. 

15. Les chefs de gouversdment ont convenu que, compte tenu de6 problème6 
financiers de la plupo;-t des pays, seules les dépenses prioritaires devraient être 
effectuées et qu’il faudrait rappeler aux ministres du Conxnonwealth, lors de leurs 
réunions, qu'ils présentent leurs demandes au secrétariat en tenant compte de6 
ressources disponibles, 

16. Les chefs de gouvernement ont prié le Secrétaire général d'envisager 
d'améliorer la présentation da ces propositions de programme6 et de depense aux 
gouvernemœnts et demandé aux hauts fonctionnaire6 d’iorcrire i l’ordre du jour de 
irur réunion de 1990 une quertioa relative 6 la révision dea procédure6 concernant 
le budget et la programmation, 

17. L&ia chef6 Be gourvarnemmt ont ormïdai 10 rawft intitulé “Locaux tlu 
rocrétariat du Co6mwnw~eltb”, établi par un Comité dem Haut6 Cos#siroeir66 i 
Loadres, concernant 1616 be6oin6 (1 long tArz60 du 66Crkatiat en le matik6t. 
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18. A l’issue de cet examen, les chefs de gouvernement ont approuvé les 
recommandations figurant au paragraphe 16 du rapport du Comité, des Hauts 
Commissaires et recommandé que les résultats des négociations entreprises par le 
secrétariat soient soumis au Comité des Hauts Commissaires pour nouvel examen et 
aux gouvernements pour information. 

19. Les chefs de gouvernement ont émis l’espoir que la rénovation de 
Malborouqh House et l’aménagement proposé d’un nouvel immeuble assureraient au 
secrétariat les services dont il a besoin à long terme pour ses activités. 

s . 
La coc@.?ratmn dans le domaine des dro . . 

its de 1 homme au sein du Common wealt& 

20. Les chefs de gouvernement, notant que les Etats membres du Commonwealth 
partageaient un grand nombre de valeurs et de traditions qui les appelaient à 
coopérer dans le domaine des droits de l’homme, ont prié le Secrétaire général de 
convoquer un groupe de travail d’experts gouvernementaux des droits de l’homme. Ce 
groupe de travail serait chargé d’examiner la coopération au sein du Commonwealth, 
à ce jour, dans le domaine des droits de l’homme et de recommander les voies à 
suivre pour renforcer la coopération et l'action commune dans des domaines comme 
1 ‘enseignement, la formation et l'assistance technique, sur la demande des Etats 
membres. Ces recommandations seraient faites au Secrétaire général et, le cas 
échéant, aux chefs de gouvernement des pays du Commonwealth à leur prochaine 
réunion. 

du Commonwealth 

21, Les chefs de gouvernement se sont félicités de l’occasion qui leur était 
offerte de reconnaître la valeur des jeux du Commonwealth et du sport en général en 
tant que manifestation publique d'amitié au sein du Commonwealth. Ce faisant, ils 
ont affirmé que les jeux du Commonwealth revêtaient une grande importance en tant 
que symbole hautement visible de l'unité du Commonwealth; ils se sont réjouis à la 
perspective des jeux qui doivent se tenir à Auckland en 1990 et exprimé l’espoir 
qu’ils auraient beaucoup de succès. 

22. Ils ont reconnu que l'insuffisance des ressources dont disposaient certains 
pays membres avait limité les occasions où ils auraient pu proposer d'accueillir 
les jeux, et déclaré qu'ils souhaitaient vivement que les jeux puissent se tenir 
dans toutes les régions du Commonwealth. Aussi ont-ils demandé au Secrétaire 
général d’inviter les organisateurs de jeu%, les représentants de la Fédération des 
jeu% du Commonwealth et àes personnes qualifiée6 désiqn6ee par les gouvernements à 
constituer un groupe de travail chargé d’examiner ce8 problèmes ainsi que d’autres 
problèmes évoquir dans le mdmoraacbam du Gouveraenwnt CanadieA. Ils ont émis 
l’espoir que le groupe & travail pourrait wmnencer se8 travaux ruffie-at tôt 
pur faire reppott È le prochaine réunion des hauts fonctionnaires du Commonwealth, 
puis aux chefs de gouvernement en 1991. 

/ l . *  
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. 
ion du CO- 

23. Les chefs de gouvernement ont noté avec plaisir que, depuis leur dernière 
réunion, deux nouveaux Etats étaient devenus membres de la Fondation, et ils ont 
émis l’espoir que les Etats non encore membres le deviendraient aussi tôt que 
possible. Ils ont rendu hommage é la Fondation pour avoir renforcé les liens avec 
la grande famille si diverse des organisations non gouvernementales en établissant 
des bureaux de liaison, et ont reconnu que cela avait accru les occasions d’étendre 
le réseau du Commonwealth. Ils ont noté les efforts plus soutenus déployés par les 
cadres pour promouvoir une coopération e t des consultations plus larges entre les 
professions. 

24. Les chefs de gouvernement se sont tout spécialement félicités de la 
proposition concernant la création d’un forum des organisations non 
gouvernementales de pays du Commonwealth, qui se réunirait régulièrement et où 
pourraient avoir lieu toutes les con-ultations qui se poursuivent sous toutes les 
formes et à tous les niveaux au sein du Commonvealth. Ils ont demandé au Directeur 
de la Fondation de faire rapport à la prochaine réunion des hauts fonctionnaires du 
Commonwealth en vue d’examiner la manière dont il pourrait être rendu compte des 
activités du forum à la prochaine réunion des chefs de gouvernement. 

25. Reconnaissant l’importance croissante des divers programmes conçus pour 
promouvoir une meilleure compréhension au sein du Commonwealth, les chefs de 
gouvernement ont approuvé une augmentation globale de 10 0 des revenus-cible de la 
Fondation au cours de la période biennale à venir (1990/1991-1991/1992) par rapport 
à leur niveau actuel. 

I 
La copgeratr 'oa 

26. Les chefs de gouvernement ont confirmé leur appui à l’action entreprise par 
l’Institut du Commonwealth pour expliquer le Ccrmnonwealth au public britannique, et 
notanxxent au fait que l’instituât a récen6nent orienté se6 activités sur 
l’enseignement relatif au Comme lwealth, en particulier à l’intention de6 élèves du 
secondaire et de6 jeunes adultes. 

cil svndrcal du Conunonwealfb 

27. Les Chef6 de gouvernement se sont dkCla&S satisfaits de la poursuite de la 
coopération étroite entre le secrétariat et le Conseil syndical du Commonwealth, 
notammwnt en ce qui coaxorne la main-d’oeuvre et l’emploi, ainsi que la formation 
et l’appui aux syndicat6 an Afrique du Sud et en Uanribie. 116 60 6Ont rijOUi à 16 

perrpective d’une plu6 grande coopération entre le recrétariat et le Con6eil. 

f 


